[image: image38.png]


[image: image39.jpg]ALLOCATIONS
FAMILIALES

VOUS RETROUVEREZ

Flash infos

Petite enfance
Enfance Jeunesse
Parentalité
Interviews territoire

Les Infos de Votre Caf




[image: image40.emf]

[image: image41.png]Pour les enfants
de6a17 ans
au 31 décembre N-1

Criteres d'élg

ité :

Eure bénsficisre de prestations familisles & |a Cafss en
ctobre N-1 (hors Bafa et Prime de naissance)

Avoir un quotient amilial quiexcéde pas 950€ en janvier de
Fannée N

‘Avoir au moins un enfant & charge 3gé de 6 & 17 ans au 31
décembre N-1

Conditions d'attribution:
* UAVEestversée pour un ou plusiewrs séjours par an (séjour

de 5 jours minimum) avec un plafonnemen annuel de 21

jours.

+ CAVEest accordé unquementdans e cadre de Séjours (hors
fencontres européemes d jeunes et rencontres de jeuncs
OFAJ) (ogrément SDJES)

+ Montent jounaler sccordé

- 70% du ot du séjour dans lamite de 50
jour/enfant



[image: image42.png]Pour les enfants
de 2 ans a5 ans et/ou de 18 4 20 ans
au 31 décembre N-1

Critéres d'dligibiits
* e bénéfciaire de prestations familisles & la Caf58 en
octobre -1 (hors Bafa et Prime de naissance)
* Avoirun quotient famililouiexcéde pss 700 €en janvier de
Tamnée N
‘Avoir aumoins un enfant a charge agé de 2 ans & 5 ans et/ou
de 18420 ans au 31 décembre N-1

Conditions d'atribution:

* LAVEestversée pour un ou plusieurs séjours par an (séjour
de 5 jous minimum) avec un plafonnement annuel de 21
jours.

* LAVEest accordé uniquement dans e cadre de Séjours (hors
rencontres européennes de jeunes et rencontres de jeuncs.
‘OFAJ) (agrément SDJES)

* Montant forfitaie journalier accordé selon le quotient et la
situation familale

- aFsasne:t6€
- 4sDe<QFz70€:BE



[image: image43.jpg]



SOMMAIRE
3[image: image1] MISE A JOUR DES BAREMES 2026 DES AIDES AUX PARTENAIRES


3[image: image3]RENOUVELLEMENT DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE SERVICES AUX FAMILLES – JOURNAL DE BORD #1


3
YOUSIGN – MISE A JOUR DES SIGNATAIRES


4
AFAS – NOTIFICATIONS DE PAIEMENT ET INDU


6[image: image7]CENTRE SOCIAL FOURCHAMBAULT – LAUREAT NATIONAL CONCOURS INNOV JEUNES 2025


6
RAPPEL - AIDE AUX VACANCES ENFANTS


 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


BONUS INCLUSION HANDICAP - PRECISIONS SUR LES MODALITES DE COMPTAGE DES ACTES……………………………………………………………………………………………………………………………..………………….7
8[image: image11] RAPPEL - SUBVENTIONS ALSH 2026


9
COMMUNAUTE 360 – NOUVELLE PLAQUETTE


9
LANCEMENT DE l’APPEL A PROJET « ELLES EN VACANCES »


9VOS DATES DE RESEAU 2026





Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».

Bonne lecture !
FLASH INFOS
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


 MISE A JOUR DES BAREMES 2026 DES AIDES AUX PARTENAIRES
Veuillez trouver ci-joint le barème des aides aux partenaires 2026 mis à jour. Cette mise à jour concerne les points suivants : 

· revalorisation du barème du prix plafond d’une majorité des prestations de service
· augmentation du plancher de ressources (EAJE) 

· évolution des seuils de participations familiales/heure facturée pour le calcul du bonus mixité sociale 

· augmentation des montants par place pour le plan d’investissement pour les structures de la petite enfance 

[image: image15.emf]Baremes 2026 29 05  2026.pdf



[image: image16]RENOUVELLEMENT DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE SERVICES AUX FAMILLES – JOURNAL DE BORD #1 

Comme vous le savez, l’année 2026 est marquée par le renouvellement du Schéma départemental de services aux familles de la Nièvre. Le journal de bord #1 ci-dessous vous permet de suivre les 1ères étapes de cette démarche. Nous vous en souhaitons bonne lecture ! 
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YOUSIGN – MISE A JOUR DES SIGNATAIRES 
Les conventions conclues entre les partenaires et la Caf doivent être signées par le représentant légal de la structure, en règle générale le Maire (pour une commune) ou le président (pour une communauté de commune ou une association).

Pour ce faire, un bulletin d’adhésion doit être signé par chaque partenaire. Ce bulletin indique entre autres le nom du signataire, l’adresse mail d’envoi de la demande de signature électronique ainsi que le moyen de sécurisation de la signature électronique (envoi d’un mail ou d’un sms).

A chaque modification de représentant légal, le partenaire doit nous renvoyer un nouveau bulletin d’adhésion afin que les futures signatures puissent se faire dans les meilleurs délais.

A la suite des élections municipales 2026, il y a eu de nombreux mouvements au niveau des élus.

Ainsi, nous vous invitons (communes, communautés de communes ou encore association et autres) à faire un point de situation sur la personne déclarée auprès de la Caf et procéder à l’envoi d’un nouveau bulletin d’adhésion le cas échéant.

En cas de doute, vous pouvez prendre contact avec le service administratif (03-86-71-42-05 / action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr) pour confirmer cette information essentielle à vos prochains conventionnements.

Vous trouverez en pièce jointe le bulletin d’adhésion vierge.
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AFAS – NOTIFICATIONS DE PAIEMENT ET INDU 
Courant juin, une nouvelle fonctionnalité sera intégrée dans AFAS : l’envoi d’un mail pour informer d’un paiement et/ou de la constatation d’un indu.

Cette nouvelle fonctionnalité permet aux partenaires de demander, via Afas, à être informés par mail de la mise à disposition d’une nouvelle notification de paiement et/ou d’indu sur le portail.
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Le partenaire peut activer l’alerte pour les notifications de paiement, depuis l’écran « Mes paiements » et/ou pour les notifications d’indu, depuis l’écran « Mes indus ».
[image: image23.png]Vous avez une notification de paiement émise par la Caf & soite deréception

Votre CAF
A: moi- ven. 20 févr. 0831 v



    [image: image24.png]Vous avez une information importante émise par la Caf & soederception

Votre CAF

A: moi- mec.18 v





[image: image25.png]Vous avez une notification
=9 de paiement émise par
la Caf

Bonjour,

Une nouvelle notification e paiement a été émise par la
Caf xxx

Pour la consulter, nous vous invitons a vous connecter a
votre espace professionnel sur le site cat.fr

Me connecter

Clest simple, rapide et sécurise.

Abientot sur cat.fr,
Votre caisse d'Allocations familiales.

Pour votresécurié
« Vérfaz tovjours o nom e Facresse d Fexpédius des messages avan do es oo
- Prenez o temps do verfe o ste suraquelvous vous ouvz.

- Consul réguement notr page du cal  sures mals raudeux

o e do s i, Caso ol dos Alocatons fandiles o o
o et i e taee e s o i § acaci

Von ot s vou s, fonde vt 1 pagh Donbes parsoricdes

o messago est un mal avomatiqe emvoys par la Caissa natonak des Alocati
il Vous o pouves s réponcke 8 co expiceue i vous scuhadez 1o ps
rocii do mal o v Cal vistes vous dsbonns 1t tekqoe « Mo PIO » do

“paco Mon Compto &) ko cat b
[9995995] - NONRENSEIGNE




  [image: image26.png]Vous avez une information
L= 3 importante émise par la
Caf

Bonjour,

Une nouvelle notification d'indu a été émise par la
Caf xxx "

Pour la consulter, nous vous invitons & vous connecter &
votre espace professionnel sur le site ca.fr

Me connecter
Clest simple, rapide et sécuriseé.

Abientot sur cat.fr,
Votre caisse dAllocations familiales.

+ Virfaz tovjours e nom ot Fadessa do expéciou dos massages avant de s oo
« Pranaz o emps devér o st sur loquel vous vous touve:
+ Consuez régubérement nove page d ca sur les mas rauduleux

Dans o cacks do s missons, s Caisse nationse des Alocations famiaes ot
o, Ao, ko, ok o1 0wy o ek, o oo, Cactr
ersonnel Pots o 5ok phr k1 i cont vo donndes 500 ¥ e 0 o

Vo8 hot st vos s, ez vous s 4 poge Dormies persannele

Co message ost un mall atomatque envoy par a Caise nabon
il Yous v pouve pas ripondee & ct expécieu S vous

rocovi do mall do v Ca. vckbe vous hsabormor s 14 rbekgs « Mon Pro » do
Vot =pace Mon Comptn &l caf

[5999995] NONRE NSTIGNE





Chaque rôle (FDA, FDF ou approbateur) peut activer l’alerte pour lui-même, depuis son profil. Lorsqu’un paiement passe à l’état versé par la Caf, le partenaire reçoit le lendemain un mail, par type d’ordonnancement (acompte / liquidation, avec constatation d’indu ou non), envoyé à l’adresse associée à son compte de connexion.
Si une même personne cumule plusieurs rôles (FDA et/ou FDF et/ou approbateur), elle ne peut activer l’alerte qu’une fois. La personne ne recevra donc les mails qu’une fois, ceux-ci étant envoyés à l’adresse mail liée à l’utilisateur. 

En cas de suppression des habilitations, le FDA, le FDF ou l’approbateur ne recevra plus de notification, même s’il n’a pas lui-même désactivé l’alerte.
ENFANCE JEUNESSE

[image: image27]CENTRE SOCIAL FOURCHAMBAULT – LAUREAT NATIONAL CONCOURS INNOV JEUNES 2025 
En 2025, le centre social de Fourchambault a accompagné un groupe de jeunes dans le cadre de leur local jeunes. Ces derniers portaient le projet de mettre en œuvre un événement fédérateur à destination des jeunes de Fourchambault. Dans un cadre festif, ils souhaitaient créer un festival sur le mois d’octobre qui mêlerait temps ludiques, autour de la musique et du sport, ainsi qu’espaces d’informations et de valorisation des dispositifs existants. 

Ces derniers ont bénéficié d’un soutien financier dans le cadre du dispositif « innov jeunes » de la part de la CAF de la Nièvre. 

Ces derniers viennent d’être élus lauréats 2025 dans la catégorie « Animation Locale » par la CNAF. Les jeunes lauréats seront récompensés au mois de juillet à Paris. 

Nous nous associons à la CNAF pour les féliciter sincèrement pour leur engagement fort au service de leur commune. 
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RAPPEL - AIDE AUX VACANCES ENFANTS  

Depuis cette année, l’Aide aux vacances enfants (AVE) étend son champ d’intervention ainsi que sa participation afin de permettre à plus d’enfants de partir en vacances.  

 Quelques petits rappels : 

· L’aide fonctionne sous forme de tiers-payant afin que les familles n’avancent pas la totalité du séjour. 

· Dès qu’un enfant est inscrit sur le portail Vacaf, le montant alloué à l’enfant est réservé. 

· Le paiement de Vacaf peut être réalisé rapidement après la fin du séjour (dès que la structure clôture le séjour). 

· Une plus grande catégorie de séjours est à présent éligible à l’AVE : tout séjour de 5 jours minimum (hormis les rencontres européennes de jeunes et rencontres de jeunes OFAJ). 
· Le dispositif PASS COLO est cumulable avec l’AVE. 

Pour tout renseignement, vous pouvez vous référer au « Caf Infos n°04 Bis » ou contacter Nathalie BARROSO, référente VACAF.

[image: image29]BONUS INCLUSION HANDICAP - PRECISIONS SUR LES MODALITES DE COMPTAGE DES ACTES 
Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille a mis en place de nouvelles modalités de financement à destination des Accueils de loisirs sans hébergement visant à renforcer les démarches inclusives.

Pour être éligibles au bonus, les actes déclarés doivent correspondre à des heures d’accueil réellement réalisées, dans le respect des règles suivantes :

· le comptage doit être effectué en heures effectives (éventuellement arrondie à la demi-heure supérieure)

· les actes doivent être rattachés aux enfants bénéficiaires de l’AEEH

· les modalités de décompte doivent être cohérentes avec l’organisation réelle de l’accueil et les pratiques de facturation,

· les équivalences forfaitaires (plage du matin/midi/soir) ne peuvent être retenues que si elles correspondent strictement aux durées réelles d’accueil.

Ces modalités de comptage des actes sont définies par la circulaire CNAF n° 2024-012 et l’avenant de votre convention d’objectifs et de financement.

Ces éléments sont essentiels afin de garantir la fiabilité des données déclarées et la sécurisation du droit au bonus inclusion handicap.

Le service d’action sociale est à votre disposition pour tout échange complémentaire et accompagnement dans la mise en conformité de vos pratiques, le cas échéant, en vue d’une mise en conformité d’ici le 1er septembre 2026.

Pour plus de renseignements : 


[image: image30.emf]Plaquette_Complem ent_Inclusif_actualisée_2025 (2).pdf



[image: image31] RAPPEL - SUBVENTIONS ALSH 2026 
En complément de la prestation de service Alsh extrascolaire, la Caf de la Nièvre attribue une subvention supplémentaire aux gestionnaires, à travers sa dotation d’action sociale. Ceci afin de favoriser l’accessibilité des structures du département de la Nièvre à toutes les familles.   

Cette aide au fonctionnement est conditionnée à la mise en place d’une tarification modulée en fonction des ressources des familles.  

Cette tarification doit comporter au minimum 4 tranches dont les deux premières doivent être établies de la façon suivante : 
· tranche 1 : quotient familial de 0 à 450 € 
· tranche 2 : quotient familial de 451 à 700 € 

Pour la percevoir, chaque gestionnaire fournit à la Caf les actes réalisés des familles concernées par ces 2 tranches sur l’année N-1.  

Un pourcentage est calculé pour chaque structure à partir du total de l’ensemble des déclarations. Ce pourcentage est ensuite appliqué à l’enveloppe budgétaire votée par le Conseil d’Administration de la CAF de la Nièvre en fin d’année. 

Comme chaque année, dans le cadre de la demande de subvention ALSH 2026, veuillez nous adresser par mail avant le 30 juin 2026 :  
· vos actes réalisés 2025 (extrascolaire hors séjours de vacances) pour les tranches 1 et 2 
· les tarifs appliqués sur l'année 2025. 

Toute déclaration reçue hors délai ne sera pas prise en compte. Aucune dérogation ne sera accordée.  
PARENTALITE
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COMMUNAUTE 360 – NOUVELLE PLAQUETTE 

La Communauté 360, dispositif d’appui aux personnes handicapées et aux aidants, portée par la MDPH, a mis à jour sa plaquette de présentation.
Vous la trouverez ci-dessous :


[image: image33.emf]Plaquette C360  2026.pdf
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LANCEMENT DE l’APPEL A PROJET « ELLES EN VACANCES »

Lancé en 2020 dans le cadre du Fonds d'expérimentation de l'ANCV, l'appel à projets « Elles en Vacances (EEV) » a permis de soutenir plus de 50 organismes dans l'organisation de 172 projets au bénéfice de plus de 3 500 personnes femmes victimes de violences et leurs proches.
Fort de ce succès, et de la mobilisation accrue des acteurs sur cette thématique, l’ANCV a fait le choix de pérenniser le dispositif sous forme d’appel à projets depuis 2025, avec le soutien de la CNAF, acteur historiquement engagé dans le soutien à la parentalité et l’accompagnement des familles pour le départ en vacances, et qui renforce aujourd’hui son offre de  prévention et d’accompagnement des  parents et des enfants confrontés  aux violences intrafamiliales, en  étroite collaboration avec les acteurs locaux et les partenaires spécialisés.

Pour plus d’informations : Elles_en_vacances_AAP.pdf
 

VOS DATES DE RESEAU 2026

	NOM DU RESEAU
	DATES

	EAJE
	       Date 1 : 24/02/26           Date 2 : 23/06/26

                         Date 3 : 13/10/26 

	RPE
	       Date 1 : 15/01/26           Date 2 : 02/04/26

                         Date 3 : 01/10/26    

	MAM
	                            A déterminer

	LAEP
	Date 1 : 30/04/26           Date 2 : 19/11/26

	REFERENT FAMILLES
	Date 1 : 26/03/26           Date 3 :17/09/26

Date 2 : 18/05/26           Date 4 : 07/12/26

	ENFANCE
	Date 1 : 05/03/26 
Date 2 : 12/06/26          

	ANIMATEURS ADOS
	Date 1 : 29/01//26

Date 2 : 28/05/26
Date 3 : 26/11/26

	CHARGES DE COOPERATION
	Date 1 : 16/03/2026

Date 2 : 21/09/2026
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LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61 (actuellement absente)�  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


� HYPERLINK "mailto:melanie.delepine@caf58.caf.fr" �melanie.delepine@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 62 ; 06 24 35 70 33


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE


Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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Journal de projet #1


Schéma des services aux familles 
de la Nièvre 2027 - 2032


Ce journal fait le point sur l’avancement du renouvellement du SDSF, dont la première phase
(depuis mars) vise à diagnostiquer le territoire et à évaluer le SDSF 2022–2026.


Edito de la CAF et de l’Udaf


Le renouvellement du Schéma Départemental des
Services aux Familles de la Nièvre est une étape
essentielle pour construire, avec l’ensemble de nos
partenaires, une réponse toujours plus adaptée aux
besoins des familles du territoire. Depuis fin 2025,
l'UDAF et la Caf de la Nièvre ont engagé cette
démarche de renouvellement : une première phase de
diagnostic partagé permet d’identifier les évolutions
sociales, les attentes des habitants et les enjeux à
relever pour les années à venir. Grâce à la
mobilisation des collectivités, associations, institutions
et professionnels, nous posons les bases d’un projet
ambitieux, concret et fédérateur. Ensemble, nous
avons l’opportunité de renforcer l’accompagnement
des parents, le développement de l’offre d’accueil du
jeune enfant, le soutien à la jeunesse et l’animation
de la vie sociale.


Ce journal de bord retrace les avancées de notre
démarche collective et témoigne de la richesse des
contributions recueillies. Je remercie chaleureusement
tous les acteurs engagés dans cette dynamique au
service des familles nivernaises.


Sébastien BLANCHARD
Directeur de la Caf de la Nièvre


Le SDSF, c’est quoi ?


✓ Un cadre structurant et partenarial
: le SDSF réunit l’ensemble des acteurs
(CAF, État, collectivités, associations…)
pour coordonner les politiques en
direction des familles. Il est piloté par
la CAF avec les acteurs locaux
(collectivités, associations…)


✓ Une réponse aux besoins des
familles : basé sur un diagnostic du
territoire


✓ Un plan d’actions évolutif qui fixe
des priorités opérationnelles, fondé sur
les besoins du territoire


✓ Quatre thématiques : petite enfance,
enfance-jeunesse, parentalité,
animation de la vie sociale.


Quelques actions phares du dernier 
schéma 


• Organisation d’un salon Petite enfance.
• Déploiement du Pôle ressource


handicap.
• Mise en place d’un BAFA de territoire


complet.
• Un travail autour des Systèmes


d’Echanges Nationaux des Centres
Sociaux (Senacs - outil de valorisation
et d’objectivation de l’activité des
centres sociaux).


… et de nombreuses autres actions de 
développement des services aux familles. 


Mars Mai Juill. Sept Nov. Janv


Bilan et diagnostic partagé


Rédaction 
du SDSF 


18 mars :
lancement


20 avril : comités 
bilans Enfance-
jeunesse, parentalité


30 avril : comités 
bilans AVS et petite 
enfance


03 juin : séminaire 
départemental


24 septembre : 
ateliers plans 


d’actions


Présentation et 
validation


COPIL et CDSF de 
validation


Zoom sur le CDSF
Le CDSF est l’instance partenariale qui valide les
orientations du SDSF, coordonne les acteurs, et suit sa
mise en œuvre. Il s’assure de la bonne articulation
entre le schéma et les politiques locales. Il est composé
de 41 membres, présidé par la Préfète et dispose de 3
vice-présidences (CAF, département, représentant des
collectivités locales).







• Deux questionnaires
complémentaires ont été
lancés pour recueillir la parole
des parents et celle des jeunes
de la Nièvre.


• Une forte mobilisation des
partenaires pour la
diffusion et le relais de
l’enquête, permettant de
collecter plusieurs centaines de
réponses.


• Des temps d’échange organisés avec les
partenaires afin d’établir un bilan des
actions menées dans le cadre du
précédent SDSF et de réinterroger les
besoins des familles et des acteurs du
territoire dans la Nièvre.


• Une bonne mobilisation, avec une
dizaine de participants par atelier, ce qui a
permis des échanges riches.


• Les éléments issus de ces ateliers
viendront alimenter les prochaines
étapes de travail, notamment la définition
des orientations et des actions du futur
schéma.


Quatre ateliers bilans 
thématiques


Deux questionnaires


Une réunion de lancement a eu lieu le 18 mars pour
partager la démarche de renouvellement du SDSF,
présenter la méthode de travail et poser les premiers
enjeux. Ce temps collectif a permis de poser un cadre
commun, de préciser les grandes étapes à venir et de
favoriser l’adhésion des acteurs au futur schéma.


Une réunion de 
lancement partenariale





		Section sans titre

		Diapositive 1

		Diapositive 2
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LES AIDES DES CAF
AUX PARTENAIRES
BARÈME NATIONAL 2026
Mise à jour : 29/05/2026


Les Caf accordent des aides à leurs partenaires afin de participer au financement
des équipements et services à destination des familles.
Ce barème national s’applique sur l’ensemble du territoire et peut être complété
par des aides locales. Les montants des prestations de service sont calculés par
le système d’information de la Cnaf sur la base des principaux plafonds et des taux
de prestation de service présentés.
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> Prestation de service unique (EAJE) pour l’accueil des enfants de 0 à 5 ans
Prix


plafonds
par heure réalisée


Taux
de la PS 


Prestation
de service


par heure facturée


Eaje fournissant les couches 10,315 € 66,00%


et les repas 23,960 - 12,752 x Taux de 
facturation


66,00%


8,658 € 66,00%


Eaje ne fournissant pas les couches 9,982 € 66,00%


ou les repas 23,630 - 12,752 x Taux de 
facturation


66,00%


8,328 € 66,00%


(1) le prix plafond retenu correspond au minimum entre le prix de revient calculé de l'équipement (total des charges / total des heures réalisées)
et le prix plafond fixé annuellement par la Cnaf
Des exemples de calculs des prix plafonds sont communiqués en annexe des présents barèmes


> Seuils d’exclusion du bénéfice de la prestation de service unique (Circulaire Cnaf n° 61 du 20 décembre 1995)


Prix moyen horaire estimatif 2024 Seuil d'exclusion


Accueil du jeune enfant 13,38 €/h réalisée 20,07 €/h réalisée


> Plancher et plafond de ressources pour le calcul des participations familiales
Métropole et Dom Mayotte


Plancher de ressources (à compter du 1er janvier 2026) 814,62 €/mois 407,31 €/mois


Plancher de ressources (à compter du 1er janvier 2027) 821,13 €/mois 410,58 €/mois


Plafond de ressources (à compter du 1er septembre 2025) 8 500,00 €/mois 8 500,00 €/mois


> Journées pédagogiques
Plafond nb journées (1) 


par an
Prix plafonds Taux de la PS


Financement par place 3 Celui retenu pour la PSU 66,00%


(1) 1 journée égale 10h


> Heures de préparation à l'accueil de l'enfant
Nb heures Prix plafonds Taux de la PS 


Financement par enfant inscrit ayant fréquenté l'Eaje 8 Celui retenu pour la PSU 66,00%


> Les bonus complémentaires


Bonus inclusion handicap (EAJE)


% enfants inscrits porteurs de handicap, reconnu ou en 
cours de détection


Prix de revient plafond par place Taux de financement des places concernées


>= 7,5% 22 898,00 € 45,00%


>= 5% et < 7,5% 9 159,00 € + (% enfants Aeeh x 183 177,00 €) 30,00%


< 5% 18 318,00 € 15,00%


Montant plafond de bonus par place 1 488,00 €


Bonus mixité sociale (EAJE)
Seuil de participations familiales moyennes / Heure 


facturée


Tranche 1 : 2 100€ / place <= 0,93 €/h facturée


Tranche 2 :    800€ / place <= 1,23 €/h facturée


Tranche 3 :    300€ / place <= 1,56 €/h facturée


Bonus territoire CTG – financement forfaitaire par an


EAJE Groupe Bonus offre nouvelle Plancher offre existante


Quartier Politique de la Ville ou Zone France Ruralités Revitalisation Groupe 9 3 600,00 €/place 3 240,00 €/place


Potentiel financier/hab <=700€, Médiane niveau de vie <=19 300 € Groupe 8 3 300,00 €/place 2 160,00 €/place


Potentiel financier/hab<=700€, Médiane niveau de vie >19 300 € Groupe 7 3 000,00 €/place 1 730,00 €/place


Potentiel financier/hab<=900€, Médiane niveau de vie <=19 600 € Groupe 6 2 900,00 €/place 1 570,00 €/place


Potentiel financier/hab <=900€, Médiane niveau de vie >19 600 € Groupe 5 2 800,00 €/place 1 300,00 €/place


Potentiel financier/hab<=1200€, Médiane niveau de vie <=20 300 € Groupe 4 2 750,00 €/place 1 190,00 €/place


Potentiel financier/hab <=1 200€, Médiane niveau de vie >20 300 € Groupe 3 2 700,00 €/place 1 030,00 €/place


Potentiel financier/hab >1200€, Médiane niveau de vie <=21 300 € Groupe 2 2 650,00 €/place 920,00 €/place


Potentiel financier/hab>1200€, Médiane niveau de vie >21 300 € Groupe 1 2 600,00 €/place 540,00 €/place


Contrat territorial réservataire employeur 2 800,00 €/place 1 660,00 €/place


taux de facturation inférieur ou égal à 107%


Prix plafond retenu (1) x taux 
de la PS


taux de facturation supérieur à 107% et inférieur ou 
égal à 120%


taux de facturation supérieur à 120%


taux de facturation inférieur ou égal à 107%


taux de facturation supérieur à 107% et inférieur ou 
égal à 120%


taux de facturation supérieur à 120%


LES AIDES POUR LE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS
D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT
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Bonus attractivité – financement forfaitaire par place et an


Bonus par place


Eaje de droit privé 970,00 €/place


Eaje de droit public 475,00 €/place


Bonus trajectoire de développement


Seuil Bonus par place


Augmentation du nombre de places cofinancées >4% et <=8% 100,00 €/place


par la collectivité signataire de la CTG par rapport à 2023 > 8% et <=12% 200,00 €/place


>12% 300,00 €/place


> Plan d’investissement pour les structures petite enfance
Barème


Nature du module de financement Eaje PSU MC Paje Mam


Socle de base 8 000,00 €/place 5 300,00 €/place 4 400,00 €/place


Majoration "gros œuvre" 8 000,00 €/place 5 200,00 €/place 2 000,00 €/place


Majoration "développement durable" 7 000,00 €/place 4 600,00 €/place 1 400,00 €/place


Majoration "rattrapage territorial" liée au taux de couverture en mode d'accueil 3 500,00 €/place si < à 58% 2 300,00 €/place si < à 55% 900,00 €/place si < à 58%


Majoration "potentiel financier" modulée selon le potentiel financier par habitant


Projets à dimension d'insertion sociale ou professionnelle (AVIP) 7 000,00 €/place


QPV – ZRR - FRR et FRR+ 7 000,00 €/place 4 600,00 €/place


Tranche 1 (0 € à 449,99 €) 7 000,00 €/place 4 600,00 €/place 3 000,00 €/place


Tranche 2 (450 € à 699,99 €) 7 000,00 €/place 4 600,00 €/place 1 500,00 €/place


Tranche 3 (700 € à 899,99 €) 6 000,00 €/place 4 000,00 €/place 1 200,00 €/place


Tranche 4 (900 € à 1200 €) 4 000,00 €/place Non éligible 250,00 €/place


Taux de prise en charge maximum des dépenses éligibles 80,00% 50,00% 80,00%


Plafond de subvention pour la 
construction de nouveaux 


locaux


Plafond de subvention pour 
l'aménagement, la rénovation 


ou la transplantation de 
locaux


Projet avec gros œuvre et labellisé au titre du développement durable 300 000 € 250 000 €


Autres projets 216 000 € 120 000 €


> Fonds de modernisation des EAJE (FME)
Eaje PSU MC Paje Mam


Taux de prise en charge maximum des dépenses éligibles 80,00% 50,00% 80,00%


Plafonds par place - Socle de base 4 800 € 1 000 €


Plafond par place majoré en présence de travaux de gros œuvre permettant l’obtention 8 000 € 1 700 €


d’un label développement durable


> Accueil individuel
Barème


Montant de la prime d'installation des assistants maternels quel que soit le territoire 1 200 €


Montant de l'aide au démarrage des maisons d'assistants maternels (MAM) quel que soit le 6 000 €


territoire (non cumulable avec l'aide à l'investissement)


Alsh Financement socle 
maximal


Taux de prise en charge 
maximum des dépenses 


éligbles


Plafonds des dépenses au m² Plafonds des dépenses 
éligibles majorés (1)


270 000 € 60,00% 2 500 € 350 000 €


150 000 € 60,00% 2 500 € 180 000 €


25 000 € 60,00% - Non éligible


(1) Plafond de dépense majoré pour les projets inscrits dans une démarche de développement durabe et comportant des travaux de "gros œuvre", C 2024-225


Acquisition de matériels et de mobiliers


Rénovation ou transplantation, avec maintien de l’offre


LES AIDES À L’INVESTISSEMENT POUR LES STRUCTURES
PETITE ENFANCE


RPE


LES AIDES À L’INVESTISSEMENT POUR LES STRUCTURES
JEUNESSE


Opérations de création, d’extension, rénovation, transplantation, avec 
développement de l’offre
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> Les prestations de service
Prix plafonds Taux de la PS Prestation de service*


Accueil de loisirs, de jeunes ou de scoutisme


Accueil extrascolaire 2,12 €/h 30,00% 0,64 €/h


Accueil périscolaire 2,01 €/h 30,00% 0,60 €/h


Accueil adolescents 3,14 €/h 30,00% 0,94 €/h


Complément inclusif Alsh 3,90 €/h 100,00% 3,90 €/h


Relais petite enfance


Ps Socle 75 221,00 €/Etp 43,00% 32 345,03 €/Etp


Bonus missions renforcées (si au moins 1 mission est remplie) 3 434,00 €/an 100,00% 3 434,00 €/an


Lieux d'accueil enfants parents 94,42 €/h de fonct. 30,00% 28,33 €/h de fonct.


Accompagnement à la scolarité


Ps Socle 8 652,00 €/collectif 32,50% 2 811,90 €/collectif


Bonus "enfants" 335,00 €/collectif 100,00% 335,00 €/collectif


Bonus "parents" 335,00 €/collectif 100,00% 335,00 €/collectif


Aide et accompagnement à domicile


Fonction 1 (AES) 49 279,00 €/Etp 100,00% 49 279,00 €/Etp


Fonction 2 (TISF) 74 392,00 €/Etp 100,00% 74 392,00 €/Etp


Centres sociaux


Animation globale, coordination 198 721,00 €/an 42,40% 84 257,70 €/an


Animation collective famille 44 323,00 €/an 63,60% 28 189,43 €/an


Espace de vie sociale


Animation locale 44 323,00 €/an 63,60% 28 189,43 €/an


Foyers de jeunes travailleurs


 assiette maximum 3 605,00 €/an


472 663,00 €/an 31,80% 150 306,83 €/an


Médiation familiale 115 608,00 €/Etp 75,00% 86 706,00 €/Etp


PS jeunes 45 222,00 €/Etp 50,00% 22 611,00 €/Etp


Espaces rencontres 169,79 €/h 60,00% 101,87 €/h


Point accueil écoute jeunes


Pso Socle 56 336,00 €/Etp 53,00% 29 858,08 €/Etp


Aide complémentaire Taux de financement maximum de l'existant (année 2023), plafonné à


65%


Fonds national parentalité


Axe 1 : Implication et participation des familles avec des interventions collectives


Volet 1 : Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents


Volet 2 : Activités et ateliers partagés « parents-enfants »


Axe 2 : Nouvelles formes d’accompagnement des parents avec des interventions individualisées


Volet 1 : Expérimentations sous l’angle de l’accompagnement individualisé des parents en présentiel (1)


Accompagnement individuel à la parentalité 66 000,00 €/Etp 80,00% 52 800,00 €/Etp


Conseil conjugal et familial 66 000,00 €/Etp 70,00% 46 200,00 €/Etp


Mesure d’accompagnement protégé (MAP) (2) 3 500,00 €/mesure 50,00% 1 750,00 €/mesure


Volet 2 : Accompagnement individualisé des parents à distance 20 000,00 € pour 0,5 Etp


10 000,00 € pour 0,25 Etp


Axe 3 : Développement des services et lieux ressources parentalité


Volet 1 : Poursuite de la couverture départementale des lieux ressources parentalité 40 390,00 €/an 60,00% 24 234,00 €/an


Volet 2 : Soutien des relais enfants – parents (REP) (3) 40 390,00 €/an 60,00% 24 234,00 €/an


Axe 4 : Soutien des dynamiques d’animation et de promotion parentalité sur les territoires


Volet 1 : Animation des réseaux d’acteurs parentalité à l’échelon départemental promeneurs du net parentalité


Animation départementale des réseaux d’acteurs lorsque cette fonction est déléguée par la CAF 20 000,00 € pour 0,5 Etp


10 000,00 € pour 0,25 Etp


Coordination départementale des promeneurs du net 20 000,00 € pour 0,5 Etp


10 000,00 € pour 0,25 Etp


* Montant arrondi, pour information. Le calcul du système d'information fait foi.
(1) Financements spécifiquement dédiés aux CAF identifiées sur ces expérimentations 
(2) ces modalités sont limitées aux CAF expérimentatrices
(3) Seuls les REP cofinancés par les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) sont éligibles au FNP


LES AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE ORDINAIRES


 Pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du coût de 
l’action 


 Pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du coût de 
l’action 


Volet 2 : Ressources pour les gestionnaires et promotion du soutien à la parentalité en direction des 
parents


Pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du coût de 
l’action
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Aides aux départs en vacances


PS Vacances Accomp familles en amont et pendant le séjour


Transport sur le lieu de vacances


Accueils de loisirs : financements spécifiques (Uniquement pour les ALSH ayant été labellisés avant le 31/12/2024)


Territoire Barème


Bonification >= 900€ et hors Quartier Politique de la ville (QPV) 0,46 €/h


Majoration < 900€ ou les Alsh implantés en QPV 0,95 €/h


> Les bonus territoire CTG


Financement forfaitaire de l’offre nouvelle
Barème


RPE (en €/ETP) 12 500,00 €/Etp


LAEP (en €/heure de fonctionnement) 20,00 €/h de fonct.


Ludothèque (en €/heure d'ouverture) 10,00 €/h d'ouverture


Alsh (périscolaire, extrascolaire et accueil ado) 0,30 €/h


Plafond de financement de l’offre nouvelle


Barème


Chargé de coopération CTG et SDSF financement plafonné à (€/ETP) 24 000,00 €/Etp


Ingénierie CTG et SDSF  : 50% de co-financement de la dépense dépense (en €) plafonnée à : 48 000,00 €


Diagnostic CTG : 50% de co-financement de la dépense dépense (en €) plafonnée à : 15 000,00 €


Séjours dépense (en €) plafonnée au coût réel du service et à : 20,00 €/jour de séjour


BAFA / BAFD dépense (en €) plafonnée au coût réel du service et à : 350,00 €/session


Alsh (périscolaire, extrascolaire et accueil ado) Plafonnées à 25% des heures existantes contractualisées


Plafond de financement offre existante


Plafond


Séjours 20,00 €/jour de séjour


BAFA 350,00 €/session


Plancher de financement de l'offre existante


Plancher offre existante


ALSH 0,15 €/h


RPE 1 000,00 €/Etp


> Aide financière individuelle nationale
Barème fonds nationaux


BAFA 200,00 €/stagiaire


Barème


PS socle 150,00 €/famille/séjour


Offre de services complémentaires 50,00 €/famille/séjour


proposée à la famille Activités/sorties 70,00 €/famille/séjour


pendant son séjour Handicap 300,00 €/pers en situation de handicap/séjour


Bonification plan mercredis éducatifs pour les Alsh 
implantés dans un territoire avec potentiel financier par 
habitant
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A compter de 2025, des sanctions contractuelles sont mises en place sur le fondement de l’article L. 263-2 du Code de la sécurité sociale


et de la circulaire C2025-140. Les barèmes sont diffusés ci-dessous


Type de manquement 


Pénalité financière 
exprimée en pourcentage 
de la subvention annuelle 


de l’équipement l’année du 
constat


Pénalité financière majorée 
en cas de récidive dans un 
délai de 24 mois après la 


notification de la première 
sanction


Mineurs 1% 3%


Majeurs 5% 10%


Majeurs 8% 15%


Graves 10% 15%


Lourds 15% 25%


Exemple pour un EAJE bénéficiaire d’une subvention moyenne à 260 000 euros par an les sanctions financières s’échelonnent entre 2 600€ et 39 000€ 


pour un premier manquement (et entre 7 800€ et 65 000€ en cas de récidive)


Pénalité financière 
exprimée en pourcentage 


de la subvention 
initialement accordée


Pénalité financière 
majorée en cas de récidive 
dans un délai de 24 mois 
après la notification de la 


première sanction


1% 3%


5% 10%


8% 15%


10% 15%


15% 25%


Annexe


Exemples de calculs des prix plafonds pour les Eaje : 
Pour un taux de facturation de 118,5% dans un Eaje fournissant les couches et les repas, le prix plafond 2026 est de 23,960 - 12,752 x 118,50% = 8,849€/h.
Les montants ci-dessous sont fournis par pas de 1% de taux de facturation, à titre d'exemple.


Eaje fournissant les couches Eaje ne fournissant pas les couches ou les repas
Taux de facturation Calcul Prix plafonds 2026 Taux de facturation Calcul Prix plafonds 2026


100,00% 10,315 100,00% 9,982
101,00% 10,315 101,00% 9,982
102,00% 10,315 102,00% 9,982
103,00% 10,315 103,00% 9,982
104,00% 10,315 104,00% 9,982
105,00% 10,315 105,00% 9,982
106,00% 10,315 106,00% 9,982
107,00% 23,960 - 12,752 x 107,00% 10,315 107,00% 23,630 - 12,752 x 107,00% 9,985
108,00% 23,960 - 12,752 x 108,00% 10,188 108,00% 23,630 - 12,752 x 108,00% 9,858
109,00% 23,960 - 12,752 x 109,00% 10,060 109,00% 23,630 - 12,752 x 109,00% 9,730
110,00% 23,960 - 12,752 x 110,00% 9,933 110,00% 23,630 - 12,752 x 110,00% 9,603
111,00% 23,960 - 12,752 x 111,00% 9,805 111,00% 23,630 - 12,752 x 111,00% 9,475
112,00% 23,960 - 12,752 x 112,00% 9,678 112,00% 23,630 - 12,752 x 112,00% 9,348
113,00% 23,960 - 12,752 x 113,00% 9,550 113,00% 23,630 - 12,752 x 113,00% 9,220
114,00% 23,960 - 12,752 x 114,00% 9,423 114,00% 23,630 - 12,752 x 114,00% 9,093
115,00% 23,960 - 12,752 x 115,00% 9,295 115,00% 23,630 - 12,752 x 115,00% 8,965
116,00% 23,960 - 12,752 x 116,00% 9,168 116,00% 23,630 - 12,752 x 116,00% 8,838
117,00% 23,960 - 12,752 x 117,00% 9,040 117,00% 23,630 - 12,752 x 117,00% 8,710
118,00% 23,960 - 12,752 x 118,00% 8,913 118,00% 23,630 - 12,752 x 118,00% 8,583
119,00% 23,960 - 12,752 x 119,00% 8,785 119,00% 23,630 - 12,752 x 119,00% 8,455
120,00% 23,960 - 12,752 x 120,00% 8,658 120,00% 23,630 - 12,752 x 120,00% 8,328
121,00% 8,658 121,00% 8,328
122,00% 8,658 122,00% 8,328
123,00% 8,658 123,00% 8,328
124,00% 8,658 124,00% 8,328
125,00% 8,658 125,00% 8,328
126,00% 8,658 126,00% 8,328
127,00% 8,658 127,00% 8,328


118,50% 23,960 - 12,752 x 118,50% 8,849


Modification de la destination sociale sans un accord 
de la Caf 


Absence des affichages obligatoire (incluant l’absence 
de complétude du site monenfant.fr)


Absence d’information de la Caf quant à l’activité de 
l’équipement 


Non-respect par le gestionnaire des obligations 
prévues par la convention Caf à l’égard du public (autre 
que l’absence d’affichage obligatoire)


Absence de fourniture et de communication des pièces 
administratives, comptables et financières en cas de 
contrôle


Falsification des données et pièces justificatives 
transmises à la Caf


Barèmes des pénalités financières pour les subventions d'investissement


Situations sanctionnables 


Non-respect des obligations d’affichage (incluant 
l’absence de complétude du site mon enfant)


Non fourniture des pièces justificatives dans les délais 
impartis


Non-respect des obligations à l’égard du public 


Absence de fourniture et de communication des pièces 
administratives, comptables et financières en cas de 
contrôle


Situations sanctionnables


Barèmes des pénalités financières pour les subventions de fonctionnement
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COMPLÉMENT
INCLUSIF


La Caf de xxx et le handicap
L’accueil des enfants et adolescents en situation 
de handicap dans les accueil de loisirs doit être 
considéré à l’échelle du territoire, notamment via  
les CTG et les dispositifs éducatifs locaux 
(Projet éducatif de territoires PEDT, cités 
éducatives…) en lien avec les partenaires  
et les Pôles ressources handicap.


Exemples : 


> la mobilisation du FPT pour …


> le PRH, acteur …


> autre partenaire/action locale spécifique 


N’hésitez pas à contacter votre Caf pour plus 
d’informations.


LA CAF RENFORCE 
L’INCLUSION  
DES ENFANTS  
ET DES ADOLESCENTS 
EN SITUATION  
DE HANDICAP DANS 
LES ACCUEILS 
DE LOISIRS SANS 
HÉBERGEMENT







En quoi consiste le 
complément inclusif ?
C’est une aide financière versée aux accueils 
de loisirs accueillant un enfant ou un 
adolescent bénéficiaire de l’AEEH. Elle est d’un 
montant de 3,90 € par heure réalisée, et vient 
s’ajouter à la PS ALSH.


 Quels sont ses objectifs ? 
> �Améliorer l’accessibilité à une offre de loisirs 


de qualité pour tous ;


> �Financer les éventuels surcoûts pour  
les gestionnaires de ces accueils ;


> �Garantir une meilleure continuité des temps 
pour l’enfant ou l’adolescent en situation  
de handicap ;


> �Faciliter la conciliation entre vie familiale,  
vie professionnelle et vie sociale ;


> �Opérer un changement de regard sur  
le handicap.


Quelles structures sont 
éligibles ?
Peuvent en bénéficier, les accueils de loisirs 
péri et extrascolaires ainsi que les accueils 
adolescents déclarés à la SDJES/DRAJES 
et répondant à l’ensemble des critères 
d’éligibilité à la prestation de service ordinaire.


Comment en bénéficier ?
> �Déclarer les données relatives  


au complément inclusif (nombre d’enfants 
bénéficiaires de l’AEEH et heures 
correspondantes) via le service « Aides 
financières d’action sociale » (AFAS)  
de votre espace Mon Compte Partenaire  
en même temps que les données  
d’activité de l’accueil de loisirs ;


> �Recueillir et conserver le justificatif AEEH. 


Les accueils de loisirs sont des espaces 
privilégiés de rencontres, de découverte, 
d’autonomie et de créativité. Ils contribuent, 
au travers de leurs projets, à l’apprentissage  
de la vie collective, au développement 
et à l’épanouissement de tous les enfants  
et adolescents.


Aujourd’hui, près de 400 000 enfants sont 
bénéficiaires de l’allocation d’éducation  
de l’enfant handicapé (AEEH) et 240 000 
d’entre eux sont scolarisés en milieu  
ordinaire. Comme pour les autres enfants, 
leur accueil constitue un droit fondamental  
et inconditionnel.


Convention d’objectifs  
et de gestion 2023-2027 : 
des objectifs ambitieux pour 
l’enfance et la jeunesse
Les Caf souhaitent améliorer l’accessibilité  
et l’inclusion dans les accueils de loisirs,  
à plus forte raison pour les enfants  
et adolescents en situation de handicap  
pour lesquels de nombreux freins demeurent. 


C’est pourquoi la branche Famille renforce  
son offre de service par la mise en place  
du complément inclusif, aide financière pour 
un meilleur accueil des enfants et adolescents 
en situation de handicap dans les accueils  
de loisirs.


Plus d’informations  
sur les modalités  
de mise en place :


• �Rendez-vous sur caf.fr,  
rubrique Partenaires


• �Contactez votre Caf
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FEUILLET D’ADHESION A LA SOLUTION DE SIGNATURE ELECTRONIQUE YOUSIGN 


CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT D’ACTION DES PRESTATIONS DE SERVICES 


(hors CEJ et Subventions) 


Article 1 –  Contexte et périmètre de la solution électronique Yousign 


La Caisse d’Allocations Familiales de la Nièvre a adopté une solution de signature électronique, en l’occurrence 


YOUSIGN, afin de rendre plus aisé le suivi des conventions d’objectifs et de financement qui concrétisent le 


partenariat dynamique entre nos deux organismes. 


Les conventions ici évoquées concernent dans un premier temps l’ensemble des prestations de service telles que 


EAJE, ALSH, RAM, LAEP, Centres Sociaux, CLAS, Médiation Familiale, Espace Rencontre, Aide à Domicile, FJT...  


Article 2 – Engagements du partenaire 


Le partenaire prend acte du caractère juridiquement opposable des actes signés sous seing privé par voie 
dématérialisée et s’engage, par voie de conséquence, à garantir la sécurité et la juste délégation d’accès à l’unique 
adresse de messagerie électronique ayant vocation à se voir utilisées dans le cadre de la solution électronique (cf. 
article 4 du présent feuillet). 


Article 3 – Engagements de la Caf de la Nièvre 


En contrepartie du plein respect des stipulations renseignées en l’article 2, la Caf de la Nièvre s’engage à accepter 
l’ensemble des conventions d’objectifs et de financements intégrées au périmètre de solution de signature 
électronique. 


Ce faisant, elle offre au gestionnaire un environnement dématérialisé sécurisé simplifiant grandement le suivi 
administratif des partenariats engagés. 


Ces conventions seront stockées de façon dématérialisées et sécurisée et seront purgées à la fin de leur validité. Au 
titre du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), vous disposez  d’un droit d’accès et de suite à vos 
propres données, que vous pouvez exercer auprès de la Directrice de la Caf de la Nièvre.  


Article 4 – Coordonnées électroniques et téléphoniques de référence 


Le présent article précise les coordonnées électroniques de référence qui se trouvent utilisées, à titre exclusif, par le 
service d’Action Sociale de la Caf de la Nièvre, dans le cadre de la transmission des conventions d’objectifs et de 
financement d’Action Sociale et le numéro de téléphone permettant l’envoi du code d’authentification pour la 
signature. 


Section première : Identification des coordonnées électroniques de référence 


Conformément aux ambitions de simplicité et de sécurité évoquées plus haut, les conventions d’objectifs et de 
financement émises par la Caf de la Nièvre à la suite de décisions d’octroi seront transmises, à titre exclusif, à 
l’adresse électronique suivante :  


ADRESSE ELECTRONIQUE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 







Conformément aux procédures d’authentification de signature électronique, vous devrez lors de la réception de la 
demande de signature, vous authentifier à l’aide d’un code, que vous choisirez de recevoir par (choisir avec menu 
déroulant)


selon l’organisation que vous aurez actée au sein de votre structure. (Cf article 2) 


Section seconde : Modification des coordonnées électroniques et téléphoniques de référence 


Le partenaire dispose d’un droit de modification des coordonnées électroniques et téléphoniques de référence 
renseignées ci-dessus. Pour revendiquer la jouissance du présent droit, ce dernier se doit d’adresser le présent 
feuillet d’adhésion, mis à jour en la section première de l’article 4, aux services de la Caf de la Nièvre par voie 
postale ; la signature manuscrite originale du représentant faisant foi.  


Article 5 – Durée d’utilisation de la solution de signature électronique 


Le présent feuillet d’adhésion à la solution de signature électronique Yousign est applicable à compter du  1er 


janvier 2022. Toute modification fera l'objet d'un nouveau feuillet d'adhésion signé.


Le à 


Nom, prénom, fonction et signature manuscrite du représentant légal  


Tampon du gestionnaire 





		Adresse électronique: 

		Le: 

		Nom, Prénom, fonction du représentant légal: 

		A: 

		Choix du canal d'envoi du code: [Mail = mail indiqué ci-dessus]

		Numéro de téléphone pour réception du code d'autentification: 
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Pour les personnes  
en situation de handicap,  


leurs aidants  
et les professionnels


(Service & Appel gratuit)


...


?







La C360, une Communauté d’acteurs du handicap,  
pour vous aider à trouver des réponses personnalisées, 


dans tous les domaines de la vie


Emploi
Formation


Culture, Loisirs  
Sports Santé


Soutien 
aux 


aidants


Transport


Scolarité


Accompagnement
éducatif, social,  
médico-social


Logement


Droits







Soutien 
aux 


aidants


Transport


 Comment ? 


 Pour qui ? 
	Pour toutes les personnes en situation de handicap
	Pour leurs proches aidants,
	Pour les professionnels en recherche  


de ressources et d’appui.


 Pour quoi ? 
	Être à votre écoute afin de bien comprendre vos besoins,
	Vous informer et vous éclairer sur vos droits,
	Vous conseiller et vous accompagner dans la recherche 


de solutions adaptées,
	Vous orienter vers les ressources et services présents sur 


le territoire,
	Faciliter vos démarches en vous mettant en relation avec 


les partenaires compétents.


	Tél : une cellule d’écoute et d’accompagnement via  
le 0800 360 360 


	Mail : c360@nievre.fr
	Les conseillers se déplacent sur tout le département.







La communauté  
360 de la Nièvre 


c’est :


Disponible
du lundi au vendredi


de 8h à 16h30


1 cellule d’écoute  
pour identifier  


les besoins  
et proposer  


des solutions


Un numéro vert, gratuit :  
0800 360 360


un mail :  
c360@nievre.fr






